   Compte-rendu de la séance

     du conseil municipal

du 22 janvier 2004
Par suite d’une convocation du 16 janvier 2004, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 30, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 14 
	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	Patricia DEBOVAL

	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Jean-Pierre LOUISET
	Olivier QUILLET

	Françoise BARDIN
	André BRACK
	Lydie ROSSI
	Roger BERTRAND

	Patrick DEBOVAL
	Pierrette POULIZAC
	
	


Etait absent ayant donné procuration : 1 
	Laurent ARTIGUES
	pouvoir à
	Philippe DELAFOSSE


Etait absent : 1 
	René MORITZ


Secrétaire de séance : 
	Jean-Pierre LOUISET


O r d r e   d u   j o u r

Urbanisme : désignation d’un membre du conseil autorisé à délivrer les actes d’urbanisme au sens de l’article L 421.2.5 du code de l’urbanisme

Recensement population 2004 : rémunération des agents recenseurs

Extension du cimetière

Syndicat Mixte Départemental d’Electricité, du Gaz et des Télécommunications du Val d’Oise  

Questions diverses.        
Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est  atteint, ouvre la séance et fait donner lecture du dernier compte-rendu qui est adopté à l'unanimité.

01-2004
Urbanisme : désignation d’un membre du conseil autorisé à délivrer les actes d’urbanisme au sens de l’article L 421.2.5 du code de l’urbanisme

Décision 

( Monsieur Philippe DELAFOSSE est désigné à l’unanimité pour délivrer les autorisations d’urbanisme intéressant le Maire.
02-2004
Recensement population 2004 : rémunération des agents recenseurs
Madame le Maire rappelle que la commune perçoit une dotation forfaitaire de 3252 euros pour compenser les dépenses liées à l’enquête de recensement. Elle précise que désormais, l’Etat n’intervient plus dans les modes de rémunération des agents recenseurs et qu’il appartient au conseil d’en fixer l’assiette.

Le salaire net établi sur la base de cette dotation, pour une charge de travail équivalente, s’élève à 514 euros par agent.

Considérant les contraintes et les difficultés particulières, Madame le Maire propose de compléter cette rémunération.    

Décision

( A l’unanimité, majoration du salaire moyen net de 152 euros entendu que cette majoration sera répartie proportionnellement à la charge de travail de chaque agent. 
03-2004
Extension du cimetière
Madame le Maire rappelle que la création ou l’agrandissement d’un cimetière est de la compétence du conseil municipal.

Elle précise que le projet d’extension porte sur la parcelle AH47 d’une superficie de 600m², en propriété communale et que les autorisations budgétaires seront sollicitées dans le cadre du budget primitif 2004. 

Madame BARDIN demande si les caveaux seront séparés des sépultures en pleine terre.

M. DELAFOSSE répond que l’étude est au stade de l’évaluation financière et technique et que cet aspect sera considéré ultérieurement.

Décision

( Approbation à l’unanimité.
04-2004
Syndicat Mixte Départemental d’Electricité, du Gaz et des Télécommunications du Val d’Oise  
Proposition visant à mutualiser les redevances EDF (occupation du domaine public) au profit des travaux d’enfouissement des réseaux d’éclairage public.
Montant de la redevance : partiel 2002 – totalité 2003 : 270,52€ 

Décision
( Approbation à l’unanimité
Q u e s t i o n s – i n f o r m a t i o n s - d i v e r s e s

Intervention de Madame le Maire

Ordures ménagères

Le rapport du SMIRTOM (Syndicat Mixte de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères du Vexin) sur la qualité du service public pour l’année 2002 est consultable en mairie.

Election au Syndicat des eaux du Val de Viosne
Ce nouveau syndicat remplace le Syndicat des eaux de Chars. 

Monsieur PICHERY (conseiller général) a été élu président, 

Monsieur DELAFOSSE, vice-président.

Projet de réalisation de logements sociaux 11et 11 bis rue de Gisors.

Le propriétaire de l’immeuble situé 11 et 11bis rue de Gisors retire sa proposition de vente à la commune et propose un acquéreur privé projetant l’ouverture d’un commerce de fleurs.

Madame le Maire rappelle qu’un dossier d’étude concernant la réalisation de logements sociaux en collaboration avec le PACT ARIM du Val d’Oise  est en cours, que le conseil municipal a émis un avis favorable lors de sa dernière séance et qu’elle se réserve la possibilité de faire valoir le droit de préemption au nom de la commune si les conditions de réalisation de l’opération sont satisfaisantes sur le plan de la sécurité.

PACT ARIM : (Association de Restauration Immobilière – Protection Amélioration Conservation Transformation de l’habitat)

Intervention de Monsieur DELAFOSSE

Electricité église

A la suite d’un incident dû à la vétusté du réseau électrique, les services techniques procèdent actuellement à la réfection des circuits et à l’amélioration de l’éclairage. 
Intervention de Monsieur BERTRAND

MTVS - Musée des tramways à vapeur et des chemins de fer  secondaires français 

Le projet de réalisation d’une voie ferrée touristique entre Chars et Nucourt pourrait être relancé dans la mesure où la SNCF est désormais disposée à céder les parcelles nécessaires à l’implantation du projet.

Limitation de vitesse 

Monsieur BERTRAND suggère d’installer plusieurs panneaux limitant la vitesse à 50 km/h, sur la route départementale 915, en agglomération. 

Intervention de Madame BARDIN

Schéma Directeur d’Assainissement

Madame BARDIN souhaite connaître le stade d’évolution de l’étude concernant le Schéma Directeur d’Assainissement, s’étonne que la commission d’appel d’offre n’a pas été convoquée et que par ailleurs le conseil municipal n’a pas délibéré sur cette opération.

Réponse :

L’étude dont la durée a été évaluée à une année est à moitié de sa réalisation et les mesures sont effectuées régulièrement selon le planning établi. La synthèse fera l’objet d’une information au Conseil Municipal.  

S’agissant d’un marché sans formalité préalable, la commission d’appel d’offre n’est pas compétente pour traiter ce dossier.

Le conseil municipal s’est déjà prononcé sur cette opération, d’une part pour confier la maîtrise d’œuvre à la Direction Départementale de l’Equipement et d’autre part pour valider le montage financier.
Madame BARDIN demande sur quels fonds a été aménagé le prolongement du trottoir rue de Marines à la zone artisanale.

Réponse :

Sur les fonds propres de la commune.
Madame BARDIN demande s’il est prévu une aide aux familles évacuées en raison des risques d’effondrement des carrières Bontemps.

Réponse :
Ce projet qui a déjà été abordé de façon informelle fera l’objet d’une inscription à l’ordre du jour de la prochaine assemblée du Centre Communal d’Action Sociale.

Madame BARDIN demande si les familles évacuées vont devoir supporter deux fois la taxe d’habitation.

Réponse :
Les familles évacuées ne devraient pas assumer deux fois la taxe d’habitation. L’administration communale effectuera les démarches en temps utile.

Madame BARDIN demande s’il existe pour le lotissement un danger lié au gaz en cas d’effondrement des carrières.

Réponse :
Les services EDF-GDF ont été informés de la situation début juillet. De leur réponse, il ressort qu’aucun incident ou accident n’est à craindre.

 La séance est levée à : 21 h 50
Le Maire, 
Danièle ROUX[image: image1.png]
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